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I. >Â·þMģþM Eą EÂ>ąµM·þ Eṭąè=!·uðµM M· ĝugąMąè 

Le Plan Local ǬṭąɰǤǈȿȜɸȽǳ ȜȿʆǳɰǥɊȽȽʎȿǈȴ ʦǈȴǈȿʆ åɰɊȎɰǈȽȽǳ «Ɋǥǈȴ Ǭǳ ȴṭoǈǤȜʆǈʆ ṓå«ąȜ-H) d e la  
>ɊȽȽʎȿǈʎʆǴ Ǭṭ!ȎȎȴɊȽǴɰǈʆȜɊȿ Ǭʎ gɰǈȿǬ ĝȜȴȴǳȿǳʎʦɊȜɸ ṓ>!gĝṔ été approuvé en conseil communautaire 
par délibération en date du 20 décembre 2018.  

Une procédure de modification de droit commun  a été engagée en date du 28 janvier  2021 par arrêté 
du Président et approuvé e par délibération du conseil communautaire en date du 30 septembre 202 1. 

Ce document intercommunal  ǬǴȍȜȿȜʆ ȴǳɸ ȎɰǈȿǬɸ ǈʬǳɸ Ǭʎ ɭɰɊȭǳʆ ǬṭǈȽǴȿǈȎǳȽǳȿʆ Ǭʎ ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳ Ǭǳ ȴǈ 
>ɊȽȽʎȿǈʎʆǴ Ǭṭ!ȎȎȴɊȽǴɰǈʆȜɊȿ Ǭʎ gɰǈȿǬ ĝȜȴȴǳȿǳʎʦɊȜɸ. «ǳ åɰɊȭǳʆ Ǭṭ!ȽǴȿǈȎǳȽǳȿʆ ǳʆ Ǭǳ 
Développement Durable (PADD) fixe les 3 grands axes suivants :  

1. ðɊʎʆǳȿȜɰ ȴṭǴǥɊȿɊȽȜǳ ǈȎɰȜǥɊȴǳ ǳʆ ɭɰǴɸǳɰʦǳɰ ȿɊɸ ɰǳɸɸɊʎɰǥǳɸ ȿǈʆʎɰǳȴȴǳɸ  
2. Valoriser la qualité de nos paysages et de notre patrimoine pour promouvoir le territoire  
3. >ɊȿȍɊɰʆǳɰ ȴǳ ɰɍȴǳ Ǭǳɸ ǥǳȿʆɰǈȴȜʆǴɸ ǳʬȜɸʆǈȿʆǳɸ ǳʆ ɰǳɸɭǳǥʆǳɰ ȴǳɸ ɭɰȜȿǥȜɭǳɸ ǬṭǴɯʎȜȴȜǤɰǳ ǳʆ Ǭǳ 

complémentarité des espaces urbains et ruraux  

Dans ce projet défini , la CAGV accompagne ȴṭǈȽǴȿǈȎǳȽǳȿʆ Ǭʎ ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳḼ ǳȿ ǥɊȿȍɊɰʆǈȿʆ ȴǳɸ ɰɍȴǳɸ Ǭǳ 
centralités tout en valorisant les qualités des paysages .  

Le PLUi -H a été approuvé il y a 5 ans, avec des réflexions portées depuis 2015 sur les secteurs de projet 
éventuels. Cependant, la mise en application du PLUi -o ǈ ǬǴȽɊȿʆɰǴ Ǭǳ ɰǴǳȴɸ ǤȴɊǥǈȎǳɸ ȴɊɰɸ ǬṭɊɭǴɰǈʆȜɊȿɸ 
ou de constructions. Les années 2021, 2022 et 20 ᶢᶣ Ɋȿʆ ǴʆǴ ȍɰʎǥʆʎǳʎɸǳɸ ǬṭǴǥȖǈȿȎǳɸ ǳȿʆɰǳ ǴȴʎɸḼ 
techniciens, acteurs socio -économiques et propriétaires fonciers pour réajuster les parcelles dîtes 
constructibles au sein du PLUi -H (zone urbaine et à urbaniser).  

Les évolutions prévues consistent donc à ajuster les limites des zones A, N ou 2AU afin de prendre en 
ǥɊȽɭʆǳ ɭȴʎɸȜǳʎɰɸ ɭɰɊȭǳʆɸ ǬṭǈȽǴȿǈȎǳȽǳȿʆɸ ǚ ʦǳȿȜɰ Ɋʎ ǈǤǈȿǬɊȿȿǴɸṁ Lorsque ces évolutions 
ǥɊȿǥǳɰȿǳɰɊȿʆ Ǭǳɸ ʷɊȿǳɸ ǚ ʎɰǤǈȿȜɸǳɰ ṓʷɊȿǳɸ ᶡ!ąṔḼ Ǭǳɸ ȽɊǬȜȍȜǥǈʆȜɊȿɸ Ɋʎ Ǭǳɸ ǥɰǴǈʆȜɊȿɸ ǬṭÂɰȜǳȿʆǈʆȜɊȿɸ 
Ǭṭ!ȽǴȿǈȎǳȽǳȿʆ ǳʆ Ǭǳ åɰɊȎɰǈȽȽǈʆȜɊȿ ɸǳǥʆɊɰȜǳȴȴǳɸ seront  effectuées dans le cadre de la présente 
procédure.  

Cette révision a llégée a donc pour  objet de permettre la réalisation de projets de développement 
de centre -ǤɊʎɰȎɸ Ɋʎ ǬṭǈȽǴȿǈȎǳȽǳȿʆ Ǭǳ ɸǳǥʆǳʎɰɸḼ ɯʎȜ ɸɊȿʆ ǈǥʆʎǳȴȴǳȽǳȿʆ ǤȴɊɯʎǴɸṁ Cet objectif se 
décline ǚ ʆɰǈʦǳɰɸ ȴṭǴʦɊȴʎʆȜɊȿ Ǭʎ ʷɊȿǈȎǳ ɸʎɰ ɭȴʎɸȜǳʎɰɸ ɸǳǥʆǳʎɰɸṁ  
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II. OBJET DE LA PROCEDURE DE REVISION ALLEGEE  

Le projet de la révision allégée n°1, présenté dans cette notice, porte sur la correction et la modification 
du zonage actuel afin de pérenniser et développe r les centres -bourgs , en réponse aux objectifs 
fixés dans le PADD.  Cette révision  allégée peut être qualifiée de «  multi -sites  Ṧ ɭʎȜɸɯʎṭǳȴȴǳ concerne 7 
communes  : 5 sont identifiées comme centralité  de proximité et 1 centralité principale et 1 centralité 
secondaire.  

 

Numéro de 
ȴṭǴʦɊȴʎʆȜɊȿ 

Typologie de ȴṭǴʦɊȴʎʆȜɊȿ  Commune  

1 Correction de zonage  Allez -et -Cazeneuve  

2 Echange de constructibilité de terrains  La Croix Blanche  

3 
Echange de constructibilité de terrains 

avec création / modification d'OAP  
Hautefage -la-Tour  

4 
Echange de constructibilité de terrains 

avec création / modification d'OAP  
Monbalen  

5 
Echange de constructibilité de terrains 

avec création / modification d'OAP  
Saint Étienne de Fougères  

6 Echange de constructibilité de terrains  Sainte -Livrade sur Lot  

7 
Echange de constructibilité de terrains 

avec création / modification d'OAP  Sainte -Livrade sur Lot  

8 Correction de zonage  Villeneuve -sur -Lot  

 

åɊʎʦǈȿʆ Ǹʆɰǳ ǥɊȿɸȜǬǴɰǴ ǥɊȽȽǳ ʎȿǳ ǈǬǈɭʆǈʆȜɊȿ ȽȜȿǳʎɰǳ ȿṭǈʭǈȿʆ ɭǈɸ ɭɊʎɰ ǥɊȿɸǴɯʎǳȿǥǳ Ǭǳ ɭɊɰʆǳɰ 
ǈʆʆǳȜȿʆǳ ǈʎʬ ɊɰȜǳȿʆǈʆȜɊȿɸ ȎǴȿǴɰǈȴǳɸ Ǭʎ åɰɊȭǳʆ Ǭṭ!ȽǴȿǈȎǳȽǳȿʆ ǳʆ Ǭǳ EǴʦǳȴɊɭɭǳȽǳȿʆ EʎɰǈǤȴǳɸ ṓå!EEṔḼ 
ȴṭǴʦɊȴʎʆȜɊȿ Ǭʎ ʷɊȿǈȎǳ ǈʎ ɭɰɊȍȜʆ Ǭʎ développement des centres -bourgs  peut être portée dans le cadre 
Ǭṭʎȿǳ ɭɰɊǥǴǬʎɰǳ Ǭǳ ɰǴʦȜɸȜɊȿ ǈȴȴǴȎǴǳ ǥɊǬȜȍȜǴǳ ǚ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ «ᶡᶥᶣ-ᶣᶤ Ǭʎ >ɊǬǳ Ǭǳ ȴṭąɰǤǈȿȜɸȽǳ ṓɭɰǴǥȜɸǴ ǥȜ-
dessous) pour permettre cette évolution mineure du règlement graphique.  

 

Mȿ ǳȍȍǳʆḼ ɸǳȴɊȿ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ «ᶡᶥᶣ-ᶣᶤ Ǭʎ ǥɊǬǳ Ǭǳ ȴṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳḼ ʎȿǳ ɭɰɊǥǴǬʎɰǳ Ǭǳ ɰǴʦȜɸȜɊȿ ǈȴȴǴȎǴǳ ɭǳɰȽǳʆ Ǭǳ 
réduire des zones naturelles, agricoles ou forestières, à condition que cela ne porte pas atteinte aux 
orientations définies par le Plan d'Aménagement et de Développement Durables (PADD).  

>ɊȿǥɰȂʆǳȽǳȿʆḼ ȴǳɸ ǴʦɊȴʎʆȜɊȿɸ ǈɭɭɊɰʆǴǳɸ ȜǥȜ ȿṭȜȽɭǈǥʆǳɰɊȿʆ ɭǈɸ ȴǳ å!EE ǳʆ ǥɊȿǬʎȜɰɊȿʆ ʎȿȜɯʎǳȽǳȿʆ 
à des changements de classement sans pour autant augmenter la surface constructible du PLUi -
H. >ǳɸ ǥȖǈȿȎǳȽǳȿʆɸ ɰǴɸʎȴʆǳȿʆ Ǭṭʎȿǳ ɰǴʆǳȿʆȜɊȿ ȍɊȿǥȜȂɰǳ ȜȽɭɊɰʆǈȿʆǳḼ ȿǳ ɭǳɰȽǳʆʆǈȿʆ ɭǈɸ ǈʎʬ ɭɰɊȭǳʆɸ 
communaux et intercommunaux de voir le jour.  
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III.  LE DEROULEMENT DE LA PROCEDURE  

La procédure de révision allégée du PLUi -H est décomposée en plusieurs étapes :  

1- Délibération du Conseil de la Communauté d ṭ!ȎȎȴɊȽǴɰǈʆȜɊȿ engageant et fixant les objectifs 
la révision allégée du PLUi -H et définissant les modalités de concertation ;  

2- MȴǈǤɊɰǈʆȜɊȿ Ǭʎ ǬɊɸɸȜǳɰ Ǭǳ ɰǴʦȜɸȜɊȿ ǈȴȴǴȎǴǳ ǳʆ Ǭǳ ȴṭǴʦǈȴʎǈʆȜɊȿ ǳȿʦȜɰɊȿȿǳȽǳȿʆǈȴǳ ǳʆḼ ɭǈɰǈȴȴȂȴǳȽǳȿʆḼ 
conduite de la concertation ;  

3- Délibération du Conseil de la Communauté d ṭ!ȎȎȴɊȽǴɰǈʆȜɊȿ arrêtant le bilan de la concertation 
préalable et le projet de PLUi -H révisé ;  

4- ðǈȜɸȜȿǳ Ǭǳ ȴǈ µȜɸɸȜɊȿ èǴȎȜɊȿǈȴǳ Ǭṭ!ʎʆɊɰȜʆǴ ǳȿʦȜɰɊȿȿǳȽǳȿʆǈȴǳ ṓµè!ǳṔ de Nouvelle -Aquitaine  et 
de la Commission Départementale de Préservations des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers 
(CDPENAF) du Lot -et -Garonne , notification  du projet, pour avis,  ǚ ȴǈ >ȖǈȽǤɰǳ Ǭṭ!ȎɰȜǥʎȴʆʎɰǳḼ ǚ ȴṭInstitut 
National de l' Origine et de la Qualité  (INAO ) et au Centre Régional de la Propriété Forestière ( CRPF), et 
ǬǳȽǈȿǬǳ Ǭǳ ǬǴɰɊȎǈʆȜɊȿɸ ǚ ȴṭʎɰǤǈȿȜɸǈʆȜɊȿ ȴȜȽȜʆǴǳ ǈʎɭɰȂɸ Ǭʎ préfet  ; 

5- èǴʎȿȜɊȿ ǬṭǳʬǈȽǳȿ ǥɊȿȭɊȜȿʆ ǈʦǳǥ ȴṭMʆǈʆḼ Ǭǳ ȴǈ >ɊȽȽʎȿǈʎʆǴ Ǭṭ!ȎȎȴɊȽǴɰǈʆȜɊȿ Ǭʎ gɰǈȿǬ 
Villeneuvois et d es Personnes Publiques Associées mentionnées aux articles  L. 132-7 et  L. 132-9 et les 
communes concernées  par la révision allégée  ; 

6- MȿɯʎǸʆǳ ɭʎǤȴȜɯʎǳ Ǭṭʎȿǳ ǬʎɰǴǳ ȽȜȿȜȽǈȴǳ Ǭǳ ᶡ ȽɊȜɸ Ṇ 

7- ! ȴṭȜɸɸʎǳ Ǭǳ ȴṭǳȿɯʎǸʆǳ ɭʎǤȴȜɯʎǳḼ ȴǳ ɭɰɊȭǳʆ Ǭǳ ɰǴʦȜɸȜɊȿ ǈȴȴǴȎǴǳ Ǭʎ å«ąȜ-H de la Communauté 
dṭ!ȎȎȴɊȽǴɰǈʆȜɊȿ Grand -Villeneuvois , éventuellement modifié pour tenir compte des avis qui ont été 
joints au dossier, des observations du public et du rapport du commissaire enquêteur, est approuvé 
par délibération de l'organe délibérant.  
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IV.   LES PIECES COMPOSANT LE DOSSIER DE REVISION AL-
LEGEE 

Le dossier de révision allégée du PLUi -H comprend les pièces suivantes :  

- La présente notice  qui expose et justifie les modifications retenues et qui constitue une annexe 
du rapport de présentation du PLUi -H ;  

- «ṭǴʦǈȴʎǈʆȜɊȿ ǳȿʦȜɰɊȿȿǳȽǳȿʆǈȴǳ et son résumé non technique qui expose nt  ȿɊʆǈȽȽǳȿʆ ȴṭǴʆǈʆ 
ȜȿȜʆȜǈȴ Ǭǳ ȴṭǳȿʦȜɰɊȿȿǳȽǳȿʆ ǳʆ ȴǳɸ ȜȿǥȜǬǳȿǥǳɸ ɸʎɰ ȴṭǳȿʦȜɰɊȿȿǳȽǳȿʆ Ǭʎ ɭɰɊȭǳʆ Ǭǳ ɰǴʦȜɸȜɊȿ ǈȴȴǴȎǴǳ Ṇ 

- Plusieurs pièces du « Zonage  » qui correspondent aux planches de zonage qui sont modifiées.   

- Le cahier des «  OAP  » Ṧ ɯʎȜ ǥɊɰɰǳɸɭɊȿǬ ǈʎʬ ɸǥȖǴȽǈɸ ǬṭɊɰȜǳȿʆǈʆȜɊȿɸ Ǭǳ ɸǳǥʆǳʎɰɸṁ  
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Exposé du projet  
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EXPLICATION GENERALE DES CHOIX  

 

 

Dans son AXE C « >ɊȿȍɊɰʆǳɰ ȴǳ ɰɍȴǳ Ǭǳɸ ǥǳȿʆɰǈȴȜʆǴɸ ǳʬȜɸʆǈȿʆǳɸ ǳʆ ɰǳɸɭǳǥʆǳɰ ȴǳɸ ɭɰȜȿǥȜɭǳɸ ǬṭǴɯʎȜȴȜǤɰǳ ǳʆ Ǭǳ 
complémentarité des espaces urbains et ruraux  », la CAGV souhaite développer son territoire en 
ɸṭǈɭɭʎʭǈȿʆ ɸʎɰ ȴṭɊɰȎǈȿȜɸǈʆȜɊȿ ǳʬȜɸʆǈȿʆǳḼ plus concrètement, u ne des orientations est  de « stabiliser les 
proportions actuelles de répartition des populations sur les autres communes  ». Pour cela il est 
ȍɊȿǬǈȽǳȿʆǈȴ Ǭǳ ɭǳɰȽǳʆʆɰǳ ǈʎ ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳ Ǭǳ ȽǈȜȿʆǳȿȜɰ ɸɊȿ ǬʭȿǈȽȜɯʎǳ ǬǴȽɊȎɰǈɭȖȜɯʎǳ ǳʆ Ǭṭǈɸɸʎɰǳɰ ȴǳ 
ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳ Ǭṭʎȿǳ ǥǈɭǈǥȜʆǴ ǬṭǈǥǥʎǳȜȴ ɸʎȍȍȜɸǈȿʆǳṁ «ǳ gɰǈȿǬ ĝȜȴȴǳȿǳʎʦɊȜɸ ɸǳ ɭɊɸȜʆȜɊȿȿǳ ǥɊȽȽǳ ʎȿ ǤǈɸɸȜȿ Ǭǳ 
vie agissant comme polarité, avec des objectifs chiffré s (PLH) nécessitant des réponses adaptées.  

Or, plusieurs ǈǥʆǳʎɰɸ Ǭǳ ȴṭȖǈǤȜʆǈʆ ṓɭɰɊȽɊʆǳʎɰɸḼ ǤǈȜȴȴǳʎɰɸḼ ǈȽǴȿǈȎǳʎɰɸḼ ǳʆǥṁṔ ɸǳ ɰǳʆɰɊʎʦǳȿʆ ǤȴɊɯʎǴɸ ǳʆ ȿǳ 
peuvent réaliser des opérations et un aménagement sur les secteurs identifiés dans le PLUiH.  

 

Dans ce même axe, un e des orientations  consiste à «  définir une stratégie territoriale de 
positionnement économique équilibré et maîtrisé sur le territoire  ». Cette orientation vise à renforcer 
ȴǳɸ ɸȜʆǳɸ ǬṭǈǥǥʎǳȜȴ et à maintenir un équilibre économique.  
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I. SUJET 1 | ALLEZ ET CAZENEUVE Ṝ RIOMS 
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I.1 - Exposé des motifs  

«ǈ ǥɊȽȽʎȿǳ Ǭṭ!ȴȴǳʷ ǳʆ >ǈʷǳȿǳʎʦǳḼ ɸȜʆʎǴǳ ǚ ȴṭÂʎǳɸʆ Ǭǳ ȴǈ ǥɊȽȽʎȿǳ-pôle de Villeneuve -sur -Lot est iden-
ʆȜȍȜǴǳ Ǭǈȿɸ ȴṭǈɰȽǈʆʎɰǳ ʎɰǤǈȜȿǳ ǥɊȽȽǳ ǥɊȽȽʎȿǳ ɰʎɰǈȴǳ ǳʆ ǥǳȿʆɰǈȴȜʆǴ Ǭǳ ɭɰɊʬȜȽȜʆǴṁ «ǈ ǥɊȽȽʎȿǳ ǳɸʆ ǳȿ 
perte démographique depuis 2009, malgré une hausse de nombr e de logements construits sur la 
ȽǸȽǳ ɭǴɰȜɊǬǳṁ «ṭǳȿȭǳʎ Ǭǳ maintien de la population actuelle reste central pour le territoire.  

Reclassement de parcelles Ax en zone Ux  
Les parcelles AC140 et AC139 sont classées en Ax dans le PLU en vigueur. Ces parcelles ont subi une 
ǳɰɰǳʎɰ Ǭǳ ǥȴǈɸɸǳȽǳȿʆ ȴɊɰɸ Ǭǳ ȴṭǴȴǈǤɊɰǈʆȜɊȿ Ǭʎ å«ąȜṁ «ǳɸ ɭǈɰǥǳȴȴǳɸ ɸɊȿʆ ǥɊȿǥǳɰȿǴǳɸ ɭǈɰ ʎȿ ȴɊʆȜɸɸǳȽǳȿʆ 
ǬṭǈǥʆȜʦȜʆǴɸ ǈʎʆɊɰȜɸǴ ɭɰǴǈȴǈǤȴǳȽǳȿʆ ǚ ȴṭǈɭɭɰɊǤǈʆȜɊȿ Ǭʎ å«ąȜṁ !ʎȭɊʎɰǬṭȖʎȜḼ ȴǳ ǬǴʦǳȴɊɭɭǳȽǳȿʆ Ǭǳ ǥǳʆʆǳ 
zone est restreint par des règles strictes relatives aux zones agricoles.  

Lǈ ʷɊȿǳ !ʬ ɭɰǴʦʎǳ ȿǳ ɭǳɰȽǳʆ ɯʎǳ ȴṭǳʬʆǳȿɸȜɊȿ Ǭǳɸ ǈǥʆȜʦȜʆǴɸ ǳʬȜɸʆǈȿʆǳɸḼ Ɋɰ sur le secteur, un lotissement 
est autorisé ǳʆ ɭɰǴʦɊȜʆ Ǭǈȿɸ ȴǳ ɭǳɰȽȜɸ ǬṭǈȽǴȿǈȎǳɰ ȴṭȜȿɸʆǈȴȴǈʆȜɊȿ ǬṭǈǥʆȜʦȜʆǴɸ ȿɊʎʦǳȴȴǳɸṁ Le reclassement 
permettra ces installations.  
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I.2 - µɊǬȜȍȜǥǈʆȜɊȿɸ ǈɭɭɊɰʆǴǳɸ ǈʎ ǬɊǥʎȽǳȿʆ ǬṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳ 

 

 

I.3 - Synthèse chiffrée  

 

 

 

 

  

  Zonage modifié  

 U 1AU 2AU A N 

Ancien zo-
nage  

U      

1AU      

2AU      

A + 1,50 ha      

N      
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I.4 - Annexe  du sujet 1  
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II. SUJET 2 | LA CROIX -BLANCHE  
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II.1 - Exposé des motifs  

Reclassement de parcelles A en zone U C 
«ṭɊǤȭǳǥʆȜȍ ɸʎɰ ǥǳ ɸǳǥʆǳʎɰ Ǭǳ ȴǈ >ɰɊȜʬ =ȴǈȿǥȖǳ ǳɸʆ Ǭǳ ɰǳǥȴǈɸɸǳɰ ǳȿ ʷɊȿǳ urbaine des parcelles actuellement 
classées en zone Agricole Ḽ ǳȿ ȍɰǈȿȎǳ Ǭǳ ȴṭǳɸɭǈǥǳ ʎɰǤǈȜȿ. La parcelle  C930  permet au tissu urbain de 
ɸṭǴʆǳȿǬɰǳ ɸʎɰ ʎȿǳ ɸʎɰȍǈǥǳ ǳȿȖǳɰǤǴǳ ǬǳɸɸǳɰʦȜǳ ɭǈɰ ȴǈ ɰɊʎʆǳ Ǭǳ >ǈǤǈȴǴ. La parcelle A619 est desservie par 
un chemin rural faisant la transition entre le bourg et quelques habitations isolées.  
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Déclassement Ǭṭʎȿǳ zone 2AU en zone A  
Pour réaliser ce reclassement, une zone 2AU se ra déclassée en zone Agricole. Ces parcelles (C912 + 913), 
qui  ǈʦǈȜǳȿʆ ǴʆǴ ǥȴǈɸɸǴǳɸ ǳȿ ʷɊȿǳ ᶢ!ą ɭɊʎɰ ȴǈȜɸɸǳɰ ʎȿǳ ɊɭɭɊɰʆʎȿȜʆǴ ǚ ȴǈ >!gĝ ǬṭǈʦɊȜɰ Ǭʎ ȍɊȿǥȜǳɰ 
disponible à long terme , présente une réalité agricole . Le territoire, à un potentiel économique et une 
valeur agronomique. Par ailleurs, cette zone 2AU déclassée  possède des contraintes topographiques 
rendant son aménagement difficile.  

Les propriétaires conscients  de ces difficultés  et du potentiel de la parcelle , ont donné leur accord par 
ɸʎȜʆǳ ǬṭǴǥȖǈȿȎǳɸ avec les élus et techniciens pour déclasser ces parcelles en zone Agricole.  
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II.2 - Modifications globales ǈɭɭɊɰʆǴǳɸ ǈʎ ǬɊǥʎȽǳȿʆ ǬṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳ 
pour le sujet  

II.3 -  Synthèse  chiffrée  

 

 

  

  Zonage modifié  

 U 1AU 2AU A N 

Ancien zo-
nage  

U      

1AU      

2AU    +0,48 ha   

A + 0,45 ha      

N      
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III.  SUJET 3 | HAUTEFAGE -LA -TOUR  
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III.1 - Exposé des motifs  

La commune de Hautefage -la-Tour,  située au Sud, est une centralité de proximité de Villeneuve -sur -
Lot. Commune en croissance démographique constante (+ 2%/an en moyenne sur les 30 dernières 
années), son attractivité  démographique participera au maintien du rôle  de polarité du Grand 
Villeneuvois . On applique également ici l e principe des «  vases communicants  ṦḼ ǥṭǳɸʆ-à-dire que 
ȴɊɰɸɯʎǳ ȴṭɊȿ ɰǳȿǬ ʎȿǳ ɸʎɭǳɰȍȜǥȜǳ ǥɊȿɸʆɰʎǥʆȜǤȴǳḼ Ɋȿ ɰǳȿǬ ȜȿǥɊȿɸʆɰʎǥʆȜǤȴǳ ȴǈ ȽǸȽǳ ɸʎɰȍǈǥǳ ǈȍȜȿ Ǭǳ ȿǳ ɭǈɸ 
revoir à la hausse la surface constructible  totale .  

!ǥʆʎǳȴȴǳȽǳȿʆ ȴǳɸ ɭǈɰǥǳȴȴǳɸ ǬȜɸɭɊȿȜǤȴǳɸ ǳȿ ʷɊȿǳ ǚ ʎɰǤǈȿȜɸǳɰ ṓ!ąṔ ɸʎǤȜɸɸǳȿʆ ʎȿǳ ǬʎɰǳʆǴ ȍɊȿǥȜȂɰǳṁ >ṭǳɸʆ 
pourquoi la CAGV souhaite déclasser des parcelles 1AUc en zone agricole (A) et , a contrario , reclasser 
des parcelles classées de  2AUL en zone 1AUC.  

Ce changement est cohérent avec un aménagement de parcelles à proximité immédiate du 
centre -bourg (UB).  «ǳ ǬǴǥȴǈɸɸǳȽǳȿʆ ǥɊȿǥǳɰȿǳ Ǭǳɸ ɭǈɰǥǳȴȴǳɸ ɸȜʆʎǴǳɸ ǚ ɭɰɊʬȜȽȜʆǴ Ǭṭʎȿ ʆȜɸɸʎ ʎɰǤǈȜȿ ɭȴʎɸ 
lâche, en continuité du tissu urbain UC.  

Changement  de parcelles 2AU L et A en zone 1AUc 
«ǈ ǥɊȽȽʎȿǳ ǳɸʆ ɭɰɊɭɰȜǴʆǈȜɰǳ Ǭṭʎȿ ȍɊȿǥȜǳɰ classé en zone 2AU (parcelles  D216 + D1259), en continuité 
Ǭṭʎȿ ʆȜɸɸʎ ʎɰǤǈȜȿ ǳʬȜɸʆǈȿʆ. Cette maîtrise foncière constitue une opportunité pour assurer le 
développement du village . Mȿ ɊʎʆɰǳḼ ǥǳʆʆǳ ʷɊȿǳ ǳɸʆ ǬǳɸɸǳɰʦȜǳ ɭǈɰ ʎȿǳ ʦɊȜǳ ǚ ȴṭǳɸʆṁ >ṭǳɸʆ ɭɊʎɰɯʎɊȜ ȴǳ ǥȖɊȜʬ 
est fait de procéder à un reclassement en zone 1AUc. «ǈ ɭǈɰǥǳȴȴǳ ᶩᶥᶢɭḼ ɯʎȜ ȿṭǳɸʆ ɭǈɸ ȽǈȠʆɰȜɸǴǳ par la 
collectivité , est également reclassée pour assurer la cohérence du zonage  mais son périmètre est ajusté 
ɭɊʎɰ ʦǳȿȜɰ ɸṭȜȽɭȴǈȿʆǳɰ ȴǳ ȴɊȿȎ Ǭǳ ȴǈ ʦɊȜɰȜǳ ǳʆ ȿɊȿ ɭȴʎɸ ȴǳ ȴɊȿȎ Ǭʎ ǤɊȜɸǳȽǳȿʆ ǈʎ ðʎǬṁ 
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Déclassement  Ǭṭʎȿǳ ʷɊȿǳ 1AU C en zone A 
 

Pour ǈɸɸʎɰǳɰ ȴṭǴɯʎȜȴȜǤɰǳ, des parcelles urbanisables  1AUC sont  rendues inconstructibles par un  nouveau  
zonage agricole (A).  uȴ ɸṭǈȎȜʆ Ǭǳ ȴǈ ɭǈɰǥǳȴȴǳ AE117p, déclassement réalisé en accord avec le propriétaire. 
Par ailleurs, cette zone est localisée dans un secteur excentré du centre -bourg. Il ȿṭest donc plus 
opportun de miser sur son  développement .  
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III.2 - µɊǬȜȍȜǥǈʆȜɊȿɸ ȎȴɊǤǈȴǳɸ ǈɭɭɊɰʆǴǳɸ ǈʎ ǬɊǥʎȽǳȿʆ ǬṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳ 
pour le sujet  

III.3 - Synthèse  chiffrée  

 

 

 

 

  Zonage modifié  

 U 1AU 2AU A N 

Ancien zo-
nage  

U      

1AU    + 1,77 ha   

2AU  + 1,65 ha   + 0,84 ha   

A  + 0,69 ha     

N      
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IV.  SUJET 4 |  MONBALEN  
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IV.1 - Exposé des motifs  

La commune de Monbalen , située au Sud  de Villeneuve -sur -LotḼ ɸṭȜȿɸǥɰȜʆ ǴȎǈȴǳȽǳȿʆ Ǭǈȿɸ ʎȿǳ 
dynamique de  croissance démographique . 

Afin d ṭǈɭɭʎʭǳɰ ɸɊȿ ǬǴʦǳȴɊɭɭǳȽǳȿʆḼ un ajustement de zonage ǳɸʆ ȿǴǥǳɸɸǈȜɰǳṁ uȴ ɸṭǈȎȜʆ de réduire une 
ɭǈɰʆȜǳ Ǭǳ ȴǈ ʷɊȿǳ ʎɰǤǈȿȜɸǈǤȴǳ ǳʆ ǬṭǈȭɊʎʆǳɰ Ǭǳɸ ɭǈɰǥǳȴȴǳɸ ǥɊȿɸʆɰʎǥʆȜǤȴǳɸ ǳȿ ǥɊȿʆȜȿʎȜʆǴ Ǭǳ ȴǈ ʷɊȿǳ ą> ɸʎɰ 
le lieu -dit de la Pièce de Caoulet.  

  

èǳǥȴǈɸɸǳȽǳȿʆ Ǭṭʎȿǳ ɭǈɰǥǳȴȴǳ ! ǳȿ ʷɊȿǳ ą>  
«ṭɊǤȭǳǥʆȜȍ ɸʎɰ ǥǳ ɸǳǥʆǳʎɰ Ǭǳ Monbalen est de reclasser en zone Urbaine une  partie de la parcelle  (ZC170) 
actuellement classée en zone Agricole. L e terrain , étend la zone urbaine UC, sur une surface  connectée  
à la zone urbaine.  
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EǴǥȴǈɸɸǳȽǳȿʆ Ǭṭʎȿǳ ɭǈɰʆȜǳ Ǭṭʎȿǳ ʷɊȿǳ 1AUC en zone A  
Pour réaliser ce reclassement, une zone 1AUC sera réduite . La parcelle ZC111 ǳɸʆ ǈʎȭɊʎɰǬṭȖʎȜ ȜǬǳȿʆȜȍȜǴǳ 
ǈʎ ɸǳȜȿ Ǭṭʎȿǳ ʷɊȿǳ ᶡ!ą>ṁ >ǳʆʆǳ ʷɊȿǳ ǚ ʎɰǤǈȿȜɸǳɰ ȿṭǳɸʆ ɭǈɸ ǳȿȎǈȎǴǳ Ǭǈȿɸ ʎȿ ɭɰɊȭǳʆ ǬṭǈȽǴȿǈȎǳȽǳȿʆ ǳʆ 
ȴǳ ɭɰɊɭɰȜǴʆǈȜɰǳ ȿǳ ɸɊʎȖǈȜʆǳ ɭǈɸ ʦǳȿǬɰǳ ǚ ǥɊʎɰʆ ʆǳɰȽǳṁ «ǳ ǬǴǥȴǈɸɸǳȽǳȿʆ Ǭṭʎȿǳ ɭɊɰʆȜɊȿḼ ȴȜȽȜʆɰɊɭȖǳ ǈʦǳǥ 
ȴǈ ʷɊȿǳ ǈȎɰȜǥɊȴǳ ȿṭȜȽɭǈǥʆǳ ǬɊȿc pas la zone 1AUC et permet un reclassement de parcelles en UC. Ces 
ajustements de zonage permettent au territoire de conserver des potentialités suffisantes de 
développement à v ocation résidentielle.  
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